
 

 

Le Groupe ATALIAN annonce la signature d’un Prêt Garanti par l’Etat de 50 millions d’euros 

 

Paris, le 18 juin 2020  

 

Le Groupe ATALIAN annonce la mise en place d’un Prêt Garanti par l’Etat (« PGE »)1 souscrit par sa 

principale entité opérationnelle en France, Atalian Cleaning, auprès de partenaires bancaires 

historiques. 

Ce PGE d’un montant de 50 millions d’euros est conclu pour une durée initiale de 12 mois ; il pourra 

être prorogé pour une période de 1 à 5 ans supplémentaires, à l’initiative du Groupe Atalian. L’Arrêté 

octroyant la garantie d’Etat à hauteur de 80% du principal du prêt, des intérêts et des accessoires a 

été publié au Journal Officiel du 17 juin 2020. 

 

Jean-Jacques Gauthier, Directeur Général Délégué en charge des Finances déclare « Ce financement 

de 50 millions d’euros garanti à 80% par l’Etat Français vient renforcer la liquidité du Groupe à des 

conditions favorables. Le Groupe emploie actuellement en France plus de 50 000 salariés et figure 

parmi les 20 premiers employeurs du pays. Le PGE renforce la capacité du Groupe à soutenir l’emploi, 

nos activités, notre savoir-faire et à répondre aux nouvelles opportunités de développement post-

crise sanitaire. Je tiens à remercier tout particulièrement M. Le Ministre Bruno Le Maire, la Direction 

Générale du Trésor et les équipes de BPI France ainsi que nos banques pour la qualité des échanges 

et leur mobilisation sans faille ».  

BNP Paribas (coordinateur et agent du crédit), Banque CIC Est et la Caisse Régionale de Crédit Agricole 

Mutuel de Paris et d’Ile de France sont intervenues en tant que banques prêteuses. 

Redbridge Debt & Treasury Advisory et Cleary Gottlieb Steen & Hamilton LLP sont intervenus en qualité 

de conseils du Groupe ATALIAN, Jones Day en qualité de conseil des prêteurs.  

 

A propos d’Atalian  

Avec un chiffre d’affaires de 3,1 milliards d’euros (dont 1,1 milliard en France), plus de 137 000 salariés 

et une présence dans 35 pays répartis sur 4 continents, Atalian est un leader indépendant des services 

externalisés aux entreprises. Atalian compte plus de 32 000 clients dans les secteurs privé et public. Il 

déploie son expertise au travers de quatre pôles d’activités principaux couvrant la plupart des services 

liés au « Facility Management » : propreté, multi-techniques, sécurité, et restauration et autres. 

Visitez : www.atalian.com, notre page Linkedin Atalian 

                                                           
1 Dispositif accordant la garantie de l’Etat français à des prêts bancaires octroyés à des entités françaises, instauré 
par l’article 6 de la loi de finances rectificative n°2020-289 du 23 mars 2020 telle qu’amendée et l’arrêté du 23 
mars 2020, amendés et complétés par différents arrêtés modificatifs, et visant à apporter un soutien en 
trésorerie de la part de l’Etat aux entreprises impactées par la crise du coronavirus. 


